
  

Arrêté N°42 TP Arrêté Municipal Temporaire portant organisation du 35ème Jogging 
des Aulnes le 10 mai 2026à Aulnoye Aymeries 

 
Nous, Maire de la Ville d’Aulnoye-Aymeries, 
VU, l’article 2213-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU, les prescriptions de l’instruction Interministérielle du 15/07/1974 sur la signalisation 
routière – Livre 1er – 8ème partie, et en particulier les prescriptions de l’article 133 paragraphe 
B de ladite instruction, 
CONSIDERANT l’organisation du 35ème Jogging des aulnes le 10 mai 2026 au départ de la 
salle Auguste DELAUNE sise rue Parmentier à Aulnoye Aymeries 
CONSIDERANT la nécessité de prendre quelques dispositions sur la voie publique afin de 
réunir les conditions de sécurité pour la circonstance 
 

ARRETONS 
 
ARTICLE 1 : 
A l’occasion de l’organisation de la course pédestre dénommée « Jogging des Aulnes », la 
circulation de toute nature sera interrompue (le temps du passage des coureurs) au 
moyen de signaleurs le dimanche 10 mai 2026 de 8h30 à 13h00 sur les parcours suivants :  
 
 Parcours 1.3km :  

 
Départ : rue Parmentier (face à la salle Delaune),  
Allée des Noisetiers, 
Allée des Charmes,  
Arrivée : rue Parmentier (Face à la salle Delaune) 
 
 Parcours 5 km :  

 
Départ : rue Parmentier (face à la salle Delaune),  
Rue Salvador Allende, 
Allée des Bouleaux 
Allée des Ormes  
Rue Salvador Allende 
Rue Mirabeau,  
Rue La Fontaine 
Chemin de l’Abreuvoir 
Rue d’En bas 
Rue Berneau 
Rue Verte 
Rue Diguan 
Chemin de Halage 
Ruelle du Petit Pont Blanc 
Ruelle du Couvent 
Rue Sadi Carnot 
Arrivée : rue Parmentier (Face à la salle Delaune) 
  



 Parcours 10 km : communes empruntées : Aulnoye Aymeries, Pont sur 
Sambre  

 
Départ : Rue Parmentier (face à la salle Delaune), 
Rue Sadi Carnot,  
Ruelle du Couvent 
Ruelle du Petit Pont Blanc, 
Chemin de Halage, 
Pont d’Aymeries, 
Chemin de Gommegnies, 
Chemin de Berlaimont (Pont Sur Sambre) 
Rue de la Maruelle, 
Berge de la Sambre (relais nautique), 
Rue du Grand Pré 
Grand Rue (trottoirs), 
Pont 
Chemin de halage (Aulnoye) 
Ruelle du Petit Pont Blanc 
Ruelle du Couvent 
Rue Sadi Carnot 
Arrivée : Rue Parmentier (face à la salle Delaune) 
 
 
 Parcours 15 km : communes empruntées : Aulnoye Aymeries, Pont sur 

Sambre & Locquignol  
 
Départ : Rue Parmentier (face à la salle Delaune), 
Rue Sadi Carnot,  
Ruelle du Couvent 
Ruelle du Petit Pont Blanc, 
Chemin de Halage, 
Pont d’Aymeries, 
Chemin de Gommegnies, 
Chemin de Berlaimont (Pont Sur Sambre) 
Chemin Bas Porquerie (D32) 
Chemin de la Corne (Locquignol) 
Chemin de la Haute Rue 
Route d’Hargnies 
Carrefour Blanc Cheval (Auberge du Coucou) 
Route du Blanc Cheval 
Chemin du Hambu (Aulnoye) 
Chemin de Gommegnies 
Pont d’Aymeries 
Chemin de halage 
Ruelle du Petit Pont Blanc 
Ruelle du Couvent 
Rue Sadi Carnot 
Arrivée : Rue Parmentier (face à la salle Delaune) 
 



ARTICLE 2 :  
Dans le respect des dispositions du Code de la Route applicables aux piétons, une 
randonnée pédestre vient compléter le programme du Jogging des Aulnes 
 
 Parcours de 6.8 km : communes empruntées : Aulnoye Aymeries & Bachant 

 
Départ : Rue Parmentier (face à la salle Delaune) 
Rue Sadi Carnot 
Ruelle du Couvent 
Ruelle du Petit Pont Blanc 
Chemin de halage 
Rue Diguant 
Rue Verte 
Rue Wautier 
Chemin noir Dieu 
Rue d’Estrée (Bachant) 
Rue Mekerba 
Rue Salvador Allende (Aulnoye) 
Arrivée ; Rue Parmentier (face à la salle Delaune) 
 
ARTICLE 3 :  
La circulation de toute nature sera interdite sur la rue Parmentier depuis le rond-point au 
niveau de l’Aiguade jusqu’à l’intersection avec la rue la Fontaine de 9h à 13h.  
 
ARTICLE 4 :  
Dans le cadre du plan VIGIPIRATE, des plots bétons et/ou des véhicules municipaux seront 
installés rue Parmentier au niveau du Rond-Point ainsi qu’en amont de la ligne de départ.  
De même, le stationnement sera interdit à tous véhicules sur le parking de l’AIGUADE, ainsi 
que le long de la Rue Parmentier depuis le rond-point jusqu’à l’allée des Cerisiers.  
 
ARTICLE 5  
La signalisation sera mise en place par et sous la responsabilité des Services Techniques 
Municipaux.  
 
ARTICLE 6 :  
Messieurs  

• ▫ Le Commandant de Police d’Aulnoye-Aymeries 
• ▫ Le Chef de Corps des Sapeurs Pompiers d’Aulnoye-Aymeries 
• ▫ Le Directeur des Services Techniques d’Aulnoye-Aymeries 
•  Le Directeur des Sports d’Aulnoye Aymeries 
• ▫ Le Directeur de la STIBUS 
• ▫ Le Président du club d’Athlétisme Leval / Aulnoye 

Sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
Aulnoye Aymeries, le 6 mars 2026 

Pour Le Maire, 
 
Pascal THURETTE 
Conseiller délégué  
à la Tranquillité Publique 


